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PRÉAMBULE 

Le présent dossier est effectué en application du chapitre unique du titre VIII du livre Ier et du titre Ier 

du livre V de chacune des parties législative et réglementaire du Code de l’environnement. 

 

Il concerne la demande d’autorisation environnementale temporaire d’exploiter, déposée par la 

société GEOTRADE pour son projet de démantèlement du bateau pompe le LACYDON, appartenant au 

Bataillon des Marins Pompiers de Marseille, au niveau du poste 122 du Grand Port Maritime de 

Marseille (GPMM). 

 

La présente demande d’autorisation environnementale concerne (article L.181-2 du Code de 

l’environnement) une installation classée pour la protection de l’environnement soumise à 

autorisation temporaire au titre de l’article L.512-1 du code de l’environnement, 

 

Aucune autre procédure pouvant être rattachée à une demande d’autorisation environnementale 

n’est concernée. 

 

Les éléments indiqués en bleu sont ceux modifiés par rapport à la version n°1 du dossier déposé 

le 5 Novembre 2021, suite aux demandes de compléments formulées par la DREAL (courrier du 

13/01/2021 et mail du 09/02/2021). 
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I. CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE L’AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTALE 

L’article L.181-9 du Code de l’environnement précise que l’instruction de la demande d’autorisation 

environnementale se déroule en trois phases : 

• Phase d’examen, 

• Phase d’enquête publique, 

• Phase de décision.  

 

Or, dans le cadre d’une installation ne fonctionnant que pendant une durée de moins d'un an, comme 

cela est le cas pour le présent projet, l’article R. 512-37 précise que, une autorisation pour une durée 

de six mois renouvelables une fois peut être accordée sans enquête publique et sans avoir procédé 

aux consultations prévues aux articles R. 181-23, R. 181-29 et R. 181-38. 

 

D’autre part, selon l’article R.214-23, le délai pour la consultation des services instructeurs prévus 

est réduit à 15 jours au lieu de 45. 

 

Il n’y aura donc pas de phase d’enquête lors de l’instruction du projet de GEOTRADE, et la durée 

de l’instruction sera réduite. 

 

II. COMPOSITION DU DOSSIER DE DEMANDE 

D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Le contenu du dossier est conforme aux articles R.181-13 et suivants du Code de l’environnement et 

il comporte les parties suivantes : 

• Formulaire CERFA n°15964*01, 

• Note de présentation non technique, 

• Résumé non technique, 

• Présentation générale, 

• Étude d’incidence environnementale, 

• Étude des dangers, 

• Annexes. 
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III. SOMMAIRE INVERSE – CORRESPONDANCE AUX PIECES DU CERFA 

Les éléments exigés dans le cadre d’une demande d’autorisation environnementale concernant un projet soumis à évaluation environnementale sont précisés 

dans les articles suivants du Code de l’Environnement : 

• R. 181-13 (informations communes), 

• D. 181-15-2 (projets relevant d’une ICPE), 

• R. 181-14 (contenu de l’étude d’incidence environnementale). 

 

Le tableau suivant indique si le site est concerné et, dans ce cas, l’emplacement dans le dossier de l’élément correspondant. 

 Sommaire inversé – correspondance aux pièces du CERFA 

P.J. du CERFA Correspondance au DDAE 

1) Pièces à joindre pour tous les dossiers 

PJ 1 : Plan du projet à l'échelle 1/25 000 Annexe 1 

PJ 2 : Éléments graphiques, plans ou cartes Répartis dans toutes les pièces du dossier et en annexes 

PJ 3 : Maitrise foncière Annexe 47 

PJ 4 : Étude d'impact Projet non concerné - Projet soumis à étude d’incidence 

PJ 5 : Étude d'incidence si le projet n'est pas soumis à évaluation 
environnementale 

Étude d’incidence à partir de la p. 106 

PJ 6 : Décision de non soumission à évaluation environnementale Annexe 3 

PJ 7 : Note de présentation non technique Note de Présentation non Technique à partir de la p. 44 

PJ 8 : Synthèse de mesures envisagées sous forme de proposition de 
prescriptions (facultatif) 

- 
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P.J. du CERFA Correspondance au DDAE 

2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet 

VOLET 1/. LOI SUR L'EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES 

PJ 9 à 45 Projet non concerné 

VOLET 2/. INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT (ICPE) 

Pièces à joindre pour tous les dossiers ICPE 

PJ 46 : Description des procédés de fabrication Présentation Générale, § IV à partir de la p. 84 

PJ 47 : Description des capacités techniques et financières Présentation Générale, § II.3 à partir de la p. 77 

PJ 48 : Plan d'ensemble à l'échelle 1/200 Annexe 2 (dérogation d’échelle sollicitée [1/850]) 

PJ 49 : Étude de dangers mentionnée à l'article L.181-25 Étude des Dangers à partir de la p. 167 

Pièces complémentaires à joindre selon la nature ou la situation du projet 

I. Lorsque le pétitionnaire requiert l’institution de servitudes d’utilité publique prévues à l’article L.515-8 pour une installation à implanter sur un site nouveau : 

PJ 50 : Périmètre des servitudes d'utilité publique et règles associées Projet non concerné 

I. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est destinée au traitement de déchets : 

PJ 51 : Origine géographique prévue des déchets Projet non concerné 

PJ 52 : Compatibilité du projet avec les plans déchets Projet non concerné 

II. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation soumise à quotas d’émission de gaz à effet de serre (installations relevant 
des articles L. 229-5 et L. 229-6 du code de l’environnement) 

PJ 53 : Description des matières premières, combustibles et auxiliaires 
susceptibles d’émettre des gaz à effets de serre 

Projet non concerné 

PJ 54 : Description des différentes sources d’émissions de gaz à effets de 
serre 

Projet non concerné 

PJ 55 : Description des mesures prises pour quantifier les émissions à travers 
un plan de surveillance 

Projet non concerné 

PJ 56 : Résumé non technique des informations mentionnées aux a), b) et c) 
du 5° du I. de l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement 

Projet non concerné 

III. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation IED (installations mentionnées à la section 8 du chapitre V du titre Ier du 
livre V, et visées à l’annexe I de la directive 2010/75/ UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles) 
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P.J. du CERFA Correspondance au DDAE 

PJ 57 : Meilleures Techniques Disponibles & Rapport de base Projet non concerné 

PJ 58 : Proposition motivée de rubrique principale choisie parmi les rubriques 
3000 à 3999 

Projet non concerné 

PJ 59 : Proposition motivée de conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles relatives à la rubrique principale 

Projet non concerné 

IV. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation soumise à garanties financières pour les installations mentionnées à 
l’article R. 516-1 : 

PJ 60 : Montant des garanties financières Projet non concerné 

PJ 61 : État de pollution des sols Projet non concerné 

V. Si l’installation pour laquelle vous demandez l’autorisation environnementale est une installation à implanter sur un site nouveau : 

PJ 62 : Avis du propriétaire Annexe 4 

PJ 63 : Avis du maire Annexe 4 

VI. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation terrestre de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du 
vent : 

PJ 64 : Justification de la conformité du projet au RNU, PLU, document en 
tenant lieu ou carte communale en vigueur 

Projet non concerné 

PJ 65 : Délibération favorable lorsqu’un EPCI ou une commune a arrêté un 
projet de PLU avant la date de dépôt de la demande d’autorisation 

environnementale et que les installations projetées ne respectent pas la 
distance d’éloignement aux zones d’habitation projetées 

Projet non concerné 

PJ 66 : Éléments nécessaires si les travaux sont susceptibles de porter 
atteinte à la conservation ou la mise en valeur d'un monument historique  

Projet non concerné 

PJ 67 : Étude des impacts cumulés sur les risques de perturbations des radars 
météorologiques 

Projet non concerné 

VII. Si l’installation pour laquelle vous demandez l’autorisation environnementale est mentionnée à l'article R. 516-1 ou à l'article R. 515-101 : 

PJ 68 : Montant des garanties financières Projet non concerné 

VII. Si l'autorisation environnementale ou, le cas échéant, l'autorisation d'urbanisme nécessaire à la réalisation du projet, apparaît manifestement insusceptible d'être délivrée 
eu égard à l'affectation des sols définie par le plan local d'urbanisme ou le document en tenant lieu ou la carte communale en vigueur au moment de l'instruction, à moins 

qu'une procédure de révision, de modification ou de mise en compatibilité du document d'urbanisme ayant pour effet de permettre cette délivrance soit engagée : 
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P.J. du CERFA Correspondance au DDAE 

PJ 69 : Délibération ou acte formalisant la procédure d’évolution du PLU, du 
document en tenant lieu ou de la carte communale 

Projet non concerné 

VIII. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une carrière ou une installation de stockage de déchets non inertes résultant de la 
prospection, de l’extraction, du traitement et du stockage de ressources minérales : 

PJ 70 : Plan de gestion des déchets d'extraction Projet non concerné 

IX. Si l'installation pour laquelle vous demandez l’autorisation environnementale est une installation d’une puissance supérieure à 20 MW : 

PJ 71 : Analyse sur la consommation énergétique comportant une analyse 
coûts-avantages 

Projet non concerné 

PJ 72 : Mesures prises pour limiter la consommation d’énergie de 
l’installation 

Projet non concerné 

X. SI l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation de carrières destinées à l'exploitation souterraine de gypse située dans le 
périmètre d'une forêt de protection telle définie à l'article L. 141-1 du code : 

PJ 73 : Description du gisement et justification de son intérêt national Projet non concerné 

PJ 74 : Analyse de la compatibilité de l'opération avec la destination 
forestière des lieux et des modalités de reconstitution de l'état boisé au 

terme des travaux 
Projet non concerné 

PJ 75 : Document attestant que l’occupation des parcelles forestières 
classées est limitée le plus possible  

Projet non concerné 

PJ 76 : Description des voies d’accès en surface que le pétitionnaire utilisera 
voire justification de l’impossibilité de les établir dans l'emprise des voies ou 

autres alignements exclus du périmètre de classement ou, à défaut, dans 
celle des routes forestières ou chemins d'exploitation forestiers 

Projet non concerné 

VOLET 2 bis/. ENREGISTREMENT 

PJ 77 : Respect des prescriptions applicables à l'installation Projet non concerné 

VOLET 3/. MODIFICATION D'UNE RESERVE NATURELLE 

PJ 78 : Éléments suffisants permettant d’apprécier les conséquences de 
l’opération sur l’espace protégé et son environnement 

Projet non concerné 

VOLET 4/. MODIFICATION D'UN PROJET CLASSE 

PJ 79 à 87 Projet non concerné 

VOLET 5/. DÉROGATION "ESPÈCES ET HABITATS PROTÉGÉS" 
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P.J. du CERFA Correspondance au DDAE 

PJ 88 à 95 Projet non concerné 

VOLET 6/. DOSSIER AGRÉMENT OGM 

PJ 96 à 102 Projet non concerné 

VOLET 7/. DOSSIER AGRÉMENT DÉCHETS 

PJ 103 Projet non concerné 

VOLET 8/. DOSSIER ENERGIE 

PJ 104 Projet non concerné 

VOLET 9/. AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT 

PJ 105 à 107 Projet non concerné 
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IV. LISTE DES SIGLES 

ABF Architecte des Bâtiments de France 

AEP Alimentation en Eau Potable 

AOT Autorisation d’Occupation Temporaire 

APPB Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 

APR Analyse Préliminaire des Risques 

ARF Analyse du Risque Foudre 

ASPIM 
Aire spécialement protégée d'importance 
méditerranéenne 

BARPI 
Bureau d’Analyse des Risques et Pollution 
Industriels 

BASIAS 
Base de données des Anciens Sites Industriels et 

Activités de Service 

BASOL 
Base de données des sites et sols pollués ou 
potentiellement pollués appelant une action des 
pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 

BMPM Bataillon des Marins Pompiers de Marseille 

BNPE 
Banque Nationale des Prélèvements quantitatifs 
en Eau 

BPHU Bateau de Plaisance Hors d’Usage 

BRGM Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

BSD Bordereau de Suivi de Déchet 

BSDA Bordereau de Suivi de Déchets Amiantés 

BSS Banque de données du Sous-Sol 

CA Chiffre d’Affaire 

CACES Certificat d'Aptitude à la Conduite En Sécurité 

CAS Chemical Abstract Services 

CE Communauté Européenne 

CERFA 
Centre d'Enregistrement et de Révision des 
Formulaires Administratifs 

CIS Centres d'Incendie et de Secours 

CLP Classification, Labelling, Packaging 

DC Déclaration avec Contrôle périodique  

DDAE 
Dossier de Demande d’Autorisation 
d’Environnementale 

DDATE 
Dossier de Demande d'Autorisation Temporaire 
d'Exploiter 

DEEE Déchet d'Équipement Électrique et Électronique 

DIB Déchets Industriel Banal 

DREAL 
Direction Régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement 

EDD Étude des Dangers 

ENS Espace Naturel Sensible 

EP Eaux Pluviales 

EPCI 
Établissement Public de Coopération 

Intercommunale 

EPI Équipement de Protection Individuelle 

ERC Évènement Redouté Central 

ERP Établissement Recevant du Public 

GDF Gaz De France 

GIES Groupement Inter-Entreprises de Sécurité  

GNR Gazole Non Routier 

GPL Gaz de Pétrole Liquéfié 

GRDF Gaz Réseau Distribution France 

GRT Gestionnaire de Réseau de Transport 

HT Hors Taxe 

IBD Indice Biologique Diatomées 

IBGN Indice Biologique Global Normalisé 

ICPE 
Installation Classée pour la Protection de 

l’Environnement 

IED Industrial Emissions Directive 

INSEE 
Institut National de la Statistique et des Études 
Économiques 

IOTA Installations, Ouvrages, Travaux et Activités 

IP Indice Poisson 

ISDD Installation de Stockage de Déchets Dangereux 

ISDI Installation de Stockage de Déchets Inertes 

ISDND 
Installation de Stockage des Déchets Non 

Dangereux 

MASE Manuel d'Amélioration Sécurité des Entreprises 

MCA Matériaux Contenant de l’Amiante 

ME Mesure d'Évitement 

MR Mesure de Réduction 

MW Méga Watt 

NAF Nomenclature d'Activités Française 

NC Non Classé 

NO Nitrogen oxide 

NPSHU Navires de Plaisance et de Sport Hors d’Usage 

NSG 
Ground Strike-point density – densité de 
foudroiement 

PACA Provence Alpes Côte d'Azur 

PC Permis de Construire 

PCB Polychlorobiphényles 

PEB Plan d’Exposition au Bruit  

PL Poids Lourd 

PLU Plan Local d’Urbanisme 

PNGD Plan National de Gestion des Déchets  

PNPD Programme National de Prévention des Déchets  

PNR Parc Naturel Régional 

PPRI Plan de Prévention des Risques Inondation 

PPRT Plan de Prévention des Risques Technologiques 

PRPGD 
Plan Régional de Prévention et de Gestion des 
Déchets 
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RCAE 
Responsabilité Civile des risques d’Atteintes à 

l’Environnement  

RNCFS Réserve Nationale de Chasse et de Faune Sauvage 

RNU Règlement National d'Urbanisme 

SA Société Anonyme 

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SAMU Service d’Aide Médicale d’Urgence 

SARL Société A Responsabilité Limitée 

SDAGE 
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux 

SI Système Immunitaire 

SIRET 
Système d'Identification du Répertoire des 
ÉTablissements 

SRCE Schéma Régional de Cohérence Écologique 

SST Sauveteur Secouriste du Travail 

TBT Tributylétain 

TER Train Express Régional 

TMD Transport de Matières Dangereuses 

TRI Territoire à Risques Importants d'inondation 

UE Union Européenne 

UMD Unité Mobile de Décontamination  

UNESCO 
United Nations Organization for Education, 

Science and Culture 

VHU Véhicules Hors d’Usage 

VL Véhicule Léger 

VNF Voies Navigables de France 

ZICO Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 

ZNIEFF 
Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique 
et Floristique 

ZPS Zone de Protection Spéciale 

ZSC Zone Spéciale de Conservation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


